
Chers Parents,  

2 informations différentes  

24 décembre - garderie 

Vous avez probablement appris dans les médias que la ministre de l’enseignement a donné congé 

aux enfants et aux enseignants le 24 décembre à partir de midi.  

Notre école organisera une garderie payante de 13h00 à 16h00 (gratuite avant 13h00) sur le site de 

l’implantation primaire. Par contre, une inscription préalable est obligatoire. Cela revient à 1 euro par 

heure entamée.  

 Si vous êtes intéressé, vous envoyez soit un mail à messager@lescarrieres.be, soit vous prévenez 

madame Muriel. 

 

Etiquettes nominatives en primaire 

Pour qu’il y ait moins d’objets perdus, nous avons fabriqué des étiquettes nominatives pour le 

marquage des sacs à dîner de vos enfants. Nous sommes très déçus de la qualité des anneaux qui ne 

sont pas assez solides. Nous en avons commandés d’autres plus robustes ! L’étiquette sera rendue à 

vos enfants dès que possible.  
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